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Le corpus 

Définition  

   Un corpus est un ensemble de données (orales ou écrites) qui feront la base de toute 

recherche scientifique. 

   Pour l’écrit on peut citer comme exemple : romans, textes, copies d’élèves, manuels, 

journaux, questionnaire  etc. 

   Pour l’oral on peut avoir des enregistrements de données sonores ou visuelles ou les deux en 

même temps, on peut citer, les entretiens, les interviews et tous types d’enregistrements audio  

ou audiovisuels (parler des jeunes, les publicités, les émissions radiophoniques ou télévisées 

etc.) 

    La réussite de la bonne constitution d’un corpus vous amène à mieux cerner votre sujet de 

recherche et en même temps répondre plus tard à votre problématique, sur ce point Patrick 

Charaudeau  disait « dis moi quel est ton corpus je te dirai quelle est ta problématique » .  

   De toutes les façons, si on trouve une difficulté à constituer un corpus, on ne pourra jamais 

répondre à une question de recherche. On reste dans le flou et on n’avance pas.  

Les conditions de la réussite d’un corpus  

1- Le choix de la constitution d’un corpus dépend des objectifs donnés au départ 

(Problématique/ hypothèses) 

2- Avant de constituer un corpus, il faut réfléchir afin de déterminer  

a- Quels types de données il faut rassembler ?  

b- A quoi elles vont servir ? 

c- Qui va  être enregistré et dans quelles situations ?   
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3- Pour construire un corpus, le chercheur doit définir une méthodologie et définir les 

critères prépondérants pour la sélection qui sont, les objectifs de la recherche visée, le 

type du corpus, et les modalités des enregistrements des données  

4- Avant de vous lancer dans l’enregistrement ou la saisie des documents pour vos 

corpus, il est donc capital : 

a-  que vous formuliez des hypothèses sur votre objet d’étude; 

b- que vous réfléchissiez à la meilleure façon de collecter des données compte 

tenu de votre objet d’étude 

c- que vous choisissiez quels locuteurs enregistrer (ou types de données 

collecter) et comment y parvenir. 

        Cela aboutira à la construction d’un protocole d’enquête. 

 

 

Exemple  

Si je veux travailler sur le parler des jeunes dans une région bien précise, je dois  faire des 

enregistrements que sur cette catégorie de personne et laisser de côté les enfants et les vieilles 

personnes et en même temps préciser s’il s’agit des jeunes de sexe masculin ou féminin ou les 

deux en même temps. 

Au niveau de la région, je dois donner toutes les informations nécessaires de cette dernière, et 

voir sa particularité par rapport aux autres régions. 

Je peux utiliser un tableau qui va regrouper tous mes enquêtés avec les critères de sélection 

Je peux mettre aussi les énoncés qu’ils produisent dans un autre tableau  et observer leur 

particularité. 

Et en dernier j’analyse les énoncés que j’ai sectionnés par rapport aux objectifs de ma 

recherche. 

Application : 

Décrivez votre corpus en quelques lignes .  

 

 



 

  

  

       


